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1
Pour vous aider à prendre votre décision, utilisez-vous un mo-
dèle interactif tel qu’Agrométéo qui vous informe sur le déve-
loppement des ravageurs et les maladies ?

 oui
 non

2 Le seuil d’intervention est-il atteint ?  oui
 non

3 Avez-vous consulté la météo ?  oui
 non

4
Les conditions sont-elles favorables au traitement (vent <  
12 km/h ou 3 bft, humidité, précipitations, température) ?

 oui
 non

5
Adaptez-vous votre traitement en fonction du volume foliaire 
(dosage, réglage du pulvé/turbo, etc.) ?

 oui
 en partie
 non

6
Recherchez-vous systématiquement le produit le moins risqué 
pour votre santé avec la meilleure efficacité ?

 oui
 en partie
 non

7
Planifiez-vous le jour du traitement pour respecter les délais  
de réentrée (ex. traiter le vendredi pour rentrer dans la parcelle 
le lundi) ?

 oui
 en partie
 non

8
Préparez-vous une fiche de traitement ? Cette fiche sert d’ai-
de-mémoire et peut aussi être utilisée pour documenter les 
traitements de toute la saison.

 oui
 non

9
Utilisez-vous le standard simplifié pour la protection de l’utili-
sateur (cf. index phytosanitaire d’Agroscope ou sur  
url.agridea.ch/epi) ?

 oui
 non

10
Avez-vous vérifié que vous disposez des équipements de 
protection individuelle requis par le standard simplifié pour la 
protection de l’utilisateur ou par l’étiquette du produit ?

 oui
 non
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La réussite de l’intervention commence par sa planification. De nombreux éléments du traitement peuvent et 
doivent être planifiés. Cette liste de contrôle facilitera la planification et la réussite de votre traitement sans  
mettre en danger ni l’environnement ni votre santé.

Plus de dérive signifie aussi une  
plus forte exposition de l’utilisa- 
teur.

Exemple d’une fiche de traitement.

Avec la web-app du standard de  
protection de l’utilisateur, on trouve  
en quelques clics les équipements 
de protection individuelle requis 
pour chaque produit phytosanitaire.

N° Questions de contrôle Réponse

C-X-2.1-f

http://url.agridea.ch/epi


Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le
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